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DP PATRIMONIAL  
Société d’Investissement à Capital Variable  

Siège social : 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg N° B-271.092 

 

 
AVIS AUX ACTIONNAIRES 

 

 
Les actionnaires de DP PATRIMONIAL (ci-après la « SICAV ») sont informés des modifications suivantes : 
 

Modification des procédures et frais de souscription et de rachat 
 
Les actionnaires sont informés qu’à compter du 12 mars 2024, les procédures et frais de souscription et 
de rachat seront modifiées comme suit : 
 

- Pour les compartiments DP PATRIMONIAL – Strategy High, DP PATRIMONIAL – Strategy Medium, 
DP PATRIMONIAL – Strategy Medium Low et DP PATRIMONIAL – Strategy Low  

 
Ancienne procédure et frais de souscription Nouvelle procédure et frais de souscription 

Les demandes de souscription reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 12.00 heures (heure de 
Luxembourg) le Jour d’évaluation, seront traitées, 
si elles sont acceptées, au prix de souscription 
calculé pour ce Jour d'évaluation.  

Les demandes de souscription reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 11.00 heures (heure de 
Luxembourg) le Jour d’évaluation, seront traitées, 
si elles sont acceptées, au prix de souscription 
calculé pour ce Jour d'évaluation.  

Ancienne procédure et frais de rachat Nouvelle procédure et frais de rachat 

Les demandes de rachat reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 12.00 heures (heure de 
Luxembourg) le Jour d’évaluation, seront traitées, 
si elles sont acceptées, à un prix (le «Prix de 
Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette 
action telle que calculée pour ce Jour d'évaluation 
majoré d’un droit de sortie de 0 % maximum au 
profit des intermédiaires agréées. 

Les demandes de rachat reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 11.00 heures (heure de 
Luxembourg) le Jour d’évaluation, seront traitées, 
si elles sont acceptées, à un prix (le «Prix de 
Rachat») égal à la valeur nette d'inventaire de cette 
action telle que calculée pour ce Jour d'évaluation 
majoré d’un droit de sortie de 0 % maximum au 
profit des intermédiaires agréées. 

 
Les actionnaires sont informés que les premiers ordres de souscription / rachat faisant suite au 
changement décrit ci-dessus seront reçus le 12 mars 2024 avant 11 heures (Heure de Luxembourg) et 
seront traités sur la Valeur Nette d’Inventaire datée du 12 mars 2024 et calculée le 14 mars 2024. 
 

- Pour les compartiments DP PATRIMONIAL – Sustainable Low, DP PATRIMONIAL – Sustainable 
Medium Low, DP PATRIMONIAL – Sustainable Medium et DP PATRIMONIAL – Sustainable High 

 

Ancienne procédure et frais de souscription Nouvelle procédure et frais de souscription 
Les demandes de souscription reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 12.00 heures (heure de 
Luxembourg) un Jour ouvrable précédant le Jour 
d’Evaluation, seront traitées, si elles sont 
acceptées, au prix de souscription calculé le Jour 
ouvrable suivant ce Jour d'Evaluation. 

Les demandes de souscription reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 11.00 heures (heure de 
Luxembourg) un Jour ouvrable précédant le Jour 
d’Evaluation, seront traitées, si elles sont 
acceptées, au prix de souscription calculé le Jour 
ouvrable suivant ce Jour d'Evaluation. 
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Ancienne procédure et frais de rachat Nouvelle procédure et frais de rachat 

Les demandes de rachat reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 12.00 heures (heure de 
Luxembourg) un Jour ouvrable précédant le Jour 
d’Evaluation, seront traitées, si elles sont 
acceptées, à un prix (le «Prix de Rachat») égal à la 
valeur nette d'inventaire de cette action telle que 
calculée le Jour ouvrable suivant ce Jour 
d'Evaluation, sans application d’un droit de sortie.  

Les demandes de rachat reçues par l'Agent de 
transfert au plus tard à 11.00 heures (heure de 
Luxembourg) un Jour ouvrable précédant le Jour 
d’Evaluation, seront traitées, si elles sont 
acceptées, à un prix (le «Prix de Rachat») égal à la 
valeur nette d'inventaire de cette action telle que 
calculée le Jour ouvrable suivant ce Jour 
d'Evaluation, sans application d’un droit de sortie. 

 
Les actionnaires sont informés que les premiers ordres de souscription / rachat faisant suite au 
changement décrit ci-dessus seront reçus le 12 mars 2024 avant 11 heures (Heure de Luxembourg) et 
seront traités sur la Valeur Nette d’Inventaire datée du 13 mars 2024 et calculée le 14 mars 2024. 
 

****************** 
 
Les actionnaires qui seraient opposés aux changements décrits ci-dessus ont la possibilité de demander le  
rachat de leurs actions sans frais pendant une période d’un mois à compter du 9 février 2024, soit 
jusqu’au 11 mars 2024 inclus. Passé ce délai, les actionnaires qui n’auront pas usé de la faculté de rachat 
seront liés par ces changements. Les actionnaires ayant déposé leurs actions auprès d’une maison de 
clearing sont invités à se renseigner sur les modalités particulières applicables aux souscriptions, rachats 
et conversions effectués à travers ce type d’intermédiaire. 
 
Le nouveau Prospectus sera disponible, sur simple demande, au siège social de la SICAV.  
 
Le Conseil d'Administration. 
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